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Les agents publics sont-ils vraiment « mieux payés » que les salariés du privé ? 

 Les données 2023 de l’Insee apportent une réponse nuancée       

- À bas salaire, les écarts sont faibles : les agents territoriaux (1 512 €) et les salariés du privé (1 597 €) se situent 

quasiment au même niveau. 

- À haut salaire, la différence explose : un cadre de l’État perçoit en moyenne 4 302 €, soit près de 1 200 € de 

plus qu’un cadre du privé (3 927 €). 

- La fonction publique territoriale reste le versant le moins rémunérateur, reflet de la structure de ses emplois : 

beaucoup de métiers d’exécution et peu de postes d’encadrement supérieur. 

    Lecture RH : 

Ces données confirment la nécessité d’une réflexion sur la revalorisation des carrières dans la FPT, où les écarts 

de rémunération avec l’État se creusent encore, au risque d’affaiblir l’attractivité du service public local.  

 

    Source : Insee, Drees, DGCL-DESL, DGAFP-SDessi, 2023. 
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